
VILLE DE ROYAN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCA/SE 

ARRETE 

CONCERNANT LA CIRCULATION 
ET LESTA TIONNEMENT 
ALLÉE DEL 'ORANGERIE 

(AU DROIT DES TRA VAUX DE REFECTION DE REVETEMENT 
DE LA VOIRIE SUR TRANCHÉES TECHNIQUES) 

DU 10 JUILLET 2024 AU 31 JUILLET 2024 

PL/BM 
APM24/1491 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu les articles L.2122-28, L. 2213-1 à L.2213-6, et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l'arrêté ASG N°20.1304a en date du 6 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CUSSAC, cinquième Adjoint, 

Vu les articles 131-13 et R.610-5 du Code Pénal, 

Vu les articles L.411-1, R.110-1, R.411-8, R.411-25, R.412-28, R.417-10 et suivants du Code de 
la Route, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - [Jème partie - signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992, 

Vu la demande présentée par la Société de Travaux Publics Albert « S. T.P.A » représentée par 
Monsieur Dominique ALBERT sise au n °62 route de Royan, ZA Les Groies à 17120 COZES, 

Considérant la nécessité d'assurer la sécurité des usagers de la route et des piétons, pendant 
toute la durée des travaux, 

j 

ARRETE 

ARTICLE 1 : L'entreprise STPA (17120 COZES) sera autorisée à réaliser la réfection du revêtement 
sur voirie (sur tranchée technique, en sous-traitance pour le compte de la société SDEL CHARENTE 
ENERGIE), allée de /'Orangerie (selon plan joint), sur une iournée pendant la période du 10 iuillet 
2024 au 31 iuillet 2024. 
- Dans le cadre de la réalisation du chantier précité, l'entreprise prendra toutes les mesures de 
sécurité nécessaires, concernant la circulation des piétons, en créant un cheminement piétonnier 
provisoire. 

ARTICLE 2 : Pendant la réalisation des travaux, la circulation pourra être interdite, allée de 
/'Orangerie, au droit du chantier, sur une iournée pendant la période du 10 iuillet 2024 au 31 
iuillet 2024. 
- A cet effet l'entreprise mettra en place les pré-siqnalétiques et les déviations adaptées. 

ARTICLE 3: L'arrêt et le stationnement seront donc interdits, des deux côtés de la voie de 
circulation de l'allée de /'Orangerie, au droit du chantier, sur une iournée pendant la période du 
10 iuillet 2024 au 31 iuillet 2024. 

- cet espace ainsi réservé sera destiné à être occupé par le stationnement des véhicules de 
l'entreprise. 

ARTICLE 4 : Les pré-signalisations, les signalisations et les déviations conformes à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière seront assurées par l'entreprise et sous sa 
responsabilité, pendant toute la durée des travaux. 
- L'entreprise devra obligatoirement afficher le présent arrêté municipal. 
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ARTICLE 5 : Tout véhicule en infraction aux présentes dispositions sera poursuivi conformément 
aux textes et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire de 
Police et tous Agents de la Force Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ROYAN, le 3 juillet 2024 
Pour le Maire, 
et par délégation, 
Le Cinquième Adjoint 

Philippe CUSSA 

2 

MISE EN LIGNE LE 08-07-2024

c.richard
exe



05/04/2024 17:24 Ali. de !'Orangerie - Google Maps 

Ali. de l'Oranqerie 

-~ 
q. 
~ "'~ 'ô,- 

% 
e~. 
"o o>_, 

~~ 

<l'ç,- 
"" ~¾ 

\~6 
0 ~ ~ ~ 

C E;a~c..àJ 

e 

,,. 
< 

,- -.: 

! ,. ~ 

e ..,,, a 

. ~,i,,. <:ci,, 

tes Al~atros 

A~. ét.'o;C'· 
~ç)~ o,. 

l'-~. dlrs J21rl\t'-' 

e 
=,cst3J ... a--:: C:-:!il 

,s,,;, ..,_ ~,,. 
~ ~~ 

'o 
% 

;.;~ :,l~ge Royon 

. ., 
'&-<,;- 7 

")'V' ~ ., 
,,& 
o.: 

'<!' 

Bi.;nchard 

9 -é-di'1 .:!J Parc 
ft ~ .,. «~ J~"' du n,-c y ..... ..,.,;; ~'-'·"' ,--_. - 

c:- ~ 
~- 

F.-,es i/e:ts 

,,, 
~ 
E 
Q 
:;J 
-0 _, 
~ 

.. 
... ,..,\\\i'e '-';! ~ w ,,. .. 

;;> 
< 

~ 
o? 
() 

~l'cOt 

staw5:ra~ recaration 
- goriflagt \•~'os: 

ttqUèS 

Eertl",è: Roche 
.crchittctur;; 

~ 
:i: 

;:,: 
:'- 
~ 
"' Q 
~ 
:;:;, 

Av.é,i 
",P. ~ ~,~ 

-;,.•J. ît11\\ê Zola 

-:---,-ëa~fi:: ce 

~ôtrtud,e Pacdle 
ft·CharRo.ye~r1 

-❖~ 
,e.,':."f 

·:i,:::; 
..,_<$' 

-~:.:,· 

-t· 
i3·r,::1Ce F'l:!ge 

~ 
·~, 

u~. 

"v;""· 'le 
.c,.:s-<::-"' 

-~~ .f'c, 
,<v"' 

~-\.> 

:,..i.;. ètS ftê.c;a•.cs 

.,., ,, 
~ 
"' ~- 
~; 

erc.re 
e 
e 

~"- ·~- 
,!' 
(;..~· ,, 

1~::3!.. 

-.:. 

~_?:e1 f:~l:.:~ ette 

<'- ~ 
ô ~ 
§ 
:., 

'5; 

"'7,t. 

-r,:; 

\!"~"; 

1::,di 

"1.z. 
"?. .o~ 

ç,. 
--ç~~- 

~~ .. 

HOMl.1ES sr S,',VOIP.S 

ef e 
~ 
.; 
·c:; 
:::, 
-' 
"' ::, 
c:: 

--=· 

$ 
..if .., 

Â\,. i:_y .. ..,, 

~ 
:~, +.., 
~{,I\ 

- """' ~ &;<t" 
4,:è'e·su, 

,:;:ib" "'"1i't:~"' 

~ 
-0 
C;;.; 
~,,C' 

~1.:-.,è,-?S \JiC~o\eS· 

f}\otr,~ 
l·~- ~ 

~":d~S le~ ... ~ - 
i~~to5 
0 :· 'f>\ace· 
o' • èe i'<>-a<.,i-_t',e. • 

. ~ P..'· 
V: 

e 

-~,,es' 
~ ,e 

;:,. 
-~o 41- .. ,,.,, 

~~ ',t: ~✓,.,.c),,. 

~~ ·-o,,r,,r. 

.--.F :1,; -·~ :' =~ ... ~~·..::~'!-,-:::- 

Thermi-Ga: 

P.S. Ji\l ?~\\\ l)ll•C 

; .. :,.\_te \-a' ... ~-:,~-e 

~~. è.e ,cc-ë?.f' 

V ..,._ • .,..._ • ._ . 

,·:.'~ eu CJl:e,! 

':,:;. 
c- ~ 
~. 

* 
C:a~fi~I~ :~s 
sa.os serès 
· vacances 

..:.,ndr'!? ïngar;c 

..;;: 

~ _., 
.:;:, ,; ,., 

~ ... ~· 

Jogencë; 

,<e'! 
.: 

-.ccr: - DiatJr:.: 
i 1:r'-1ébihci 

;,_if"ée \'Oëé"'r, 

-•~a1,,or,.il? 

Go_sjl ~- ~ 
;;; 
a5 

Données cartographiques ©2024 Google 

https://www.google.fr/maps/place/AII. +de+l'Orangerie, +Royan/@45.6142956, -1 .0058131, 17 .06z/data=!4m6!3m5! 1s0x480176753478540f:Oxf463cdece06506ad!8m2!3d45.615409 !4d-1.00 

p .. s. è,e yoc.è31'· 
- \/j'Jâ 
.s;,,:e··, 

q-,, 
-f~ 

)> 

·"' ~ 
CJ 
!? 
;;; 
;; 

Aft1 fr\OZJ,(A~i,{ 

MISE EN LIGNE LE 08-07-2024

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

